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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bovins
Question écrite n° 43861

Texte de la question

La crise de l'elevage bovin a mis en evidence la diversite des systemes de production. M. Martin Malvy appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les consequences extremement
graves qui decouleraient dans certaines des parties les plus defavorisees du territoire national de la creation
d'une prime unique calculee sur la seule superficie des exploitations et par ailleurs non plafonnee. Si la
suppression de l'impot foncier non bati departemental et regional et la creation de la prime a l'herbe ont
constitue une indeniable avancee, le critere unique des superficies penaliserait tres fortement les zones ou
l'extensification est impossible en raison de la geographie, de la structure des exploitations et ou, compte tenu
de ces particularites, le chargement a l'hectare est eleve. C'est, entre autres, le cas d'une grande partie du
departement du Lot ou l'elevage constitue l'activite essentielle du monde rural. Une prime a critere unique
provoquerait dans ces zones ou souvent un effort considerable a ete consenti et ou le cheptel est de grande
qualite, la disparition de nombreux exploitants et, compte tenu du prix du foncier, interdirait l'installation des
jeunes. Les disorsions de concurrence entre exploitants s'aggraveraient considerablement au detriment de ces
zones ou le montant des aides pourrait etre de la sorte reduit de moitie dans nombre de cas. Il appelle donc
l'attention du ministre sur la contradiction manifeste entre un projet de cette nature et l'affirmation repetee d'une
volonte d'amenagement du territoire et de renouvellement des generations. Si une politique d'extensification se
justifie sur certains terroirs et repond a un certain nombre de preoccupations, notamment en ce qui concerne la
maitrise de la production, l'imposer a l'ensemble du territoire national - tel qu'il parait envisage - ne peut se
concevoir. Ou alors, la prise en consideration de la productivite a l'hectare, c'est-a-dire le nombre de kilos de
viande produits, l'importance numerique du cheptel devraient intervenir dans le systeme envisage, afin que la
prime soit effectivement differenciee selon le potentiel et les possibilites de chaque region. Cette pratique devrait
par ailleurs etre plafonnee par exploitation, sachant qu'une prime a l'hectare sans limitation du nombre
d'hectares primes induit une course a l'agrandissement defavorable a l'installation des jeunes agriculteurs. Il lui
demande donc ses projets en ce qui concerne le maintien, voire le developpement, en toute hypothese
l'amelioration, de la qualite du cheptel francais de vaches allaitantes dans le cadre d'une veritable politique
d'amenagement du territoire.

Texte de la réponse

A la suite des perturbations de marche creees par l'affaire de l'encephalopathie spongiforme bovine, le Conseil
des ministres de l'agriculture europeens a pris plusieurs decisions importantes en vue de restaurer la confiance
du consommateur et de maitriser la production bovine. Toutefois, l'equilibre du marche n'est pas retabli. C'est
pourquoi la France a demande et obtenu qu'une refonte profonde de l'organisation commune des marches de la
viande bovine soit inscrite au programme de travail des ministres europeens de l'agriculture en 1997. La
Commission europeenne a pris l'engagement de deposer ses propositions devant le Conseil dans les six mois
qui viennent, le Conseil devant lui-meme decider avant la fin de 1997. Aujourd'hui, les discussions ne sont pas
encore commencees sur ce theme et aucune proposition formelle n'a ete faite. Considerant la persistance des
difficultes sur le marche de la viande bovine, l'ensemble des moyens doit etre mis en oeuvre pour retablir
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l'equilibre de la consommation et de la production bovine et preserver le revenu des producteurs. Dans ce
contexte, l'institution d'une prime unique a l'hectare de surface fourragere n'est qu'une des options possibles
pour reformer l'organisation commune des marches de la viande bovine. Ce type de soutien a l'elevage merite,
au meme titre que les autres possibilites, un examen approfondi. En tout etat de cause, la France saura
maintenir sur la Commission europeenne et ses partenaires europeens la pression necessaire pour que les
echeances prevues soient respectees.
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